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Après un été brulant, l’heure de la rentrée des classes a sonné. Elle a eu lieu le 1er septembre ! 

Nous accueillons cette année un nouvel enseignant, titulaire du poste, en la personne de Mr 

Tangui Billenger à qui nous souhaitons la bienvenue. Les effectifs sont stables, nous comptons 

18 élèves des cours de CE2, CM1 et CM2 au sein de notre école.  

Notre école a fait l’objet d’une très belle exposition cet été « L’école de Thauron à travers le 

temps » où l’on pouvait y trouver des photos, des témoignages et anecdotes ; des livres, des 

cahiers et des fournitures scolaires d’antan ainsi que des documents retraçant l’histoire de 

l’école.  

Merci également aux bénévoles membres du Comité d’Animation pour ces agréables moments 

organisé autour de la randonnée, les barbecues et la pêche à l’écrevisse… 

Malgré la sécheresse qui sévit depuis plusieurs mois, nous n’avons pas à déplorer pour l’instant 

de situation critique par rapport à la ressource en eau potable. 

La consommation est restée très modérée, ceci grâce aux efforts de chacun et aux efforts des 

éleveurs qui ont trouvé des solutions et réalisé des installations pour abreuver leurs troupeaux. 

La vigilance reste toutefois de rigueur, ainsi que les efforts pour maintenir le cap d’un budget 

équilibré malgré les hausses importantes attendues sur le coût de l’énergie. 

(Suite page 2) 
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Pour rappel, le conseil municipal souhaiterait mettre en place un LOGO pour la commune qui 

pourrait apparaître sur certains documents, les Thauron infos et le site internet.  

Vous avez été nombreux à voter ! Nous remercions les Thauronnais et Thauronnaises pour leur 

participation ! 

Nous remercions également les participants pour leurs  

propositions de logo ! 

 

Sur 39 votants, vous avez été 16 à voter pour ce logo. 

 

 

 

Ce logo sera validé au prochain conseil municipal. 

 

Nouveaux horaires de la Mairie :   Lundi   9h – 12h et 14h30 – 17h30 
A compter du 3 octobre 2022   Jeudi   9h – 12h  
       Vendredi   9h – 12h 
 
 
Tél : 05.55.64.59.08    Mail : mairie.thauron@gmail.com 

 La flore spontanée dans les cimetières de la commune 

Pour rappel, un arrêté du 15 janvier 2021 étend l’application du « zéro phyto » dans les 

cimetières. La commune de Thauron s’est engagée à arrêter l’utilisation des produits 

phytosanitaires sur l’espace public, dont les cimetières. Aujourd’hui, nous tendons donc vers une 

végétalisation de nos cimetières. Le désherbage de ces espaces et de la voirie se réalise donc 

manuellement à la débroussailleuse ou à la binette. Nous demandons donc à la population d’être 

indulgent sur l’état de nos cimetières et d’accepter que des herbes folles soient présentes dans 

les allées et sur les tombes abandonnées. 

L’année prochaine, les tombes abandonnées ne seront probablement plus entretenues par la 

commune. Nous vous demandons de signaler à la mairie, les descendants afin que nous 

puissions les contacter. 

 Travail effectué par la société ELABOR 

La société ELABOR (entreprise spécialisée dans le domaine de la gestion des cimetières) a rendu 

son travail effectué, à savoir inventaire des tombes présentes dans les deux cimetières de la 

commune, ainsi que les plans à l’échelle avec numérotations, nature des tombes, état d’entretien. 

Suite à ce travail, des tombes sont arrivées à échéance depuis au minimum 20 ans et des tombes 

n’ont pas de contrat de concession. Afin de régulariser ces situations, des panneaux vont être 

apposés afin que les familles puissent se manifester et que la situation puisse être régularisée.  



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Ouvert à tous et gratuit ! 
 

Les séances d’ateliers numériques ont repris depuis le 22 août.  

Ces ateliers ont lieu TOUS LES MARDIS de 14h à 17h à la salle de réunion de la Mairie de 

Thauron. 

Mme Marie Dubois conseillère numérique est à votre disposition pour vous accompagner et vous 

aider dans l’utilisation des outils numériques et informatiques (ordinateur, tablette, smartphone, 

internet). 

Ces ateliers sont ouverts à tous et gratuits. Vous pouvez venir avec votre matériel mais on peut 

également vous en prêter le temps de la séance. 

Pour rappel, ces ateliers sont à l’initiative du Conseil Départemental de la Creuse dans le cadre du 

plan de relance. L’objectif étant de mettre à disposition un conseiller numérique sur chaque 

territoire d’intercommunalité.  

Venez nombreux profiter de ce service de proximité. 

  

 

La rentrée des classes a eu lieu le jeudi 1er septembre. 

L’école de Thauron accueille 18 élèves des cours de CE2, CM1 et CM2. 

L’effectif total au sein du RPI (Regroupement Pédagogique Interne) est de 53 élèves. 

L’école de Pontarion accueille les cours de Grande Section Maternelle, CP et CE1, soit 21 élèves. 

L’école de Saint-Hilaire-le-Château accueille les enfants de Petite Section Maternelle et Moyenne 

Section, soit 14 élèves. 

Nous souhaitons la bienvenue à Mr Tangui Billenger titulaire du poste d’enseignant dans notre 

école. 

 

Pour rappel : 

- L’organisation du ramassage scolaire et la gestion des fournitures scolaires sont assurées 

par le Syndicat Scolaire de la vallée du Thaurion 

- Le service de restauration est assuré au quotidien au sein de la cantine scolaire de notre 

école par Mme Patricia Couffy 

- La garderie avant et après les horaires scolaires est assurée à l’école de Pontarion via les 

navettes de ramassage. 
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A la municipalité une page se tourne… Nicole Giraud, notre secrétaire ayant fait valoir ses droits à 

la retraite nous quitte au 1er octobre. A compté de cette date, ce sera Laurence Cousseiroux 

recrutée récemment qui occupera le poste. Nous lui souhaitons la bienvenue auprès de 

l’ensemble du personnel et des élus. Merci à Nicole pour ses longues années de service, nous lui 

souhaitons une heureuse retraite. 

Enfin, je voudrais rajouter un petit mot de « au revoir » à Saskia et Martin Zandvliet propriétaires 

de l’abbaye du Palais, qui nous quittent pour d’autres horizons. 

Un grand merci à eux pour leur sens de l’accueil, de la convivialité et pour les bons moments 

passés ensemble ainsi que pour l’implication de Saskia au sein du conseil municipal. 

De longues années de labeur pour embellir ce site si particulier de cette abbaye. 

Nous souhaitons la bienvenue à leurs repreneurs Mr et Mme Haverkamp et leur famille qui nous 

viennent de Hollande.  

L’équipe municipale vous souhaite un bel automne. 

Monique Caillaud 

Des travaux de réfection de la peinture extérieure des 8 fenêtres du bâtiment scolaire ont été 

réalisé en aout 2022 par l’entreprise Joint basée à St Dizier-Masbaraud pour un montant de 

766,26 € HT. 

 Voirie : Les travaux de renforcement de la voirie (réfection de la chaussée au village du Mont de 

Transet, une petite portion du chemin d’accès à une propriété au village de Lavaugarde et une 

portion de route de Quinsat à La Chaize) vont être réalisé au cours du mois d’octobre. 

Réseau d’eau potable : 

La pose des compteurs de secteur (Bonneville et le Coudert) sur le réseau d’eau potable a été 

réalisée. 

Les travaux de chloration au réservoir d’eau à Fontmeau vont être réalisé avant la fin de l’année.  

Suite au départ en retraite de Mme Nicole Giraud, notre secrétaire de mairie, qui est remplacée par 

Mme Laurence Cousseiroux, les horaires de la mairie évoluent.  

A compter du 1er octobre, les horaires de la mairie seront les suivants :  

 Lundi  9h – 12h, 14h30 – 17h30 

 Jeudi  9h – 12h 

 Vendredi  9h – 12h 



 
                                     
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Complétez ces mots croisés avec des mots présents dans ce Thauron Info !  
Amusez-vous bien ! 
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La journée du dimanche 24 juillet 

 

 

 

 

 

 

 

 

Au retour, les randonneurs pouvaient se restaurer sur place : barbecue, frites et glaces. La 

chaleur a certainement réduit le nombre de participants, c’est un peu dommage. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La journée du lundi 15 août 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Merci à tous les bénévoles qui nous ont aidés ! 

Pour la première année, nous avions proposé 

des balades balisées de différents niveaux 

en partant de Thauron pour s’adapter aux 

grands et petits marcheurs. Malgré la 

chaleur, les randonneurs étaient au rendez-

vous : environ une cinquantaine de 

personnes. 

Dans la salle de la cantine, une exposition sur 

les anciennes photos scolaires et sur des 

animations autour de l’école : Noël, voyages, 

fêtes avait été installée. Les visiteurs ont pu 

échanger sur leurs anciens souvenirs d’école. 

Cette exposition a été réouverte le samedi 13 

août après midi. 

Comme chaque année, les bords du Thaurion, au 

pont, se sont animés avec buvette, barbecue et 

initiation à la pêche aux écrevisses. Les participants 

ont été nombreux tant au niveau de la restauration 

qu’au bord de l’eau pour la pêche où plus d’une 

trentaine d’enfants ont pu s’initier grâce aux pass 

gratuits fournis par l’APPMA locale : merci à elle. 

Une dégustation des écrevisses sur place était 

organisée en fin d’paèrs-midi grâce à la pêche 

fructueuse. 

1. Nom de la commune 
2. Rivière qui traverse la commune 
3. Lieu dédié à l’apprentissage des enfants 
4. Nom des habitants 
5. Les balances leur sont fatales 
6. Loisir de plein air qui consiste à suivre un itinéraire balisé ou non 
7. Édifice municipal 
8. Saison qui arrive après l’été et avant l’hiver 
9. Liquide transparent, incolore, inodore, qui est le principal constituant des lacs, rivières, mers et océans 
10. Synonyme de PC 
11. Utile pour les grillades en plein air 
12. Elle fût fructueuse 


